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Itinéraire interdit

Itinéraire piéton interdit
Itinéraire à emprunter

Ligne SNCF Gretz à Sézanne 

DEVIATION

DEVIATION

1
ROUTE BARREE 
                 A
         1 700 M

2
ROUTE BARREE 
                 A
         300 M

3
ROUTE BARREE 
                 A
         450 M

4
ROUTE BARREE 
                 A
         300 M

5

ROUTE BARREE 
                 A
         1 700 M

6

ROUTE BARREE 
                 A
         600 M

    ROUTE 
   BARREE

Barrières  de part 
et d'autre du passage à  
niveau

1

 - route de Marles (RD143) dans les 2 sens.

- avenue du général Leclerc (RD143E) dans les 2 sens.

- chemin du Grand Tremble dans les 2 sens.

Des déviations sont mises en place.

En raison de travaux de maintenance 
des passages à niveau, 
la circulation sera interdite, 

du mercredi25 /02/2015 à 22h00

au vendredi 27/02/2015 à 06h00


